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   Après plus de 2 ans sur le thème de la  

musique et les 10 ans du RAM, une petite pause sõimpose. 

M°me si un projet dõune aussi grande envergure que pr®c®dem-

ment nõest pas encore r®fl®chi, nous avons choisi notre th¯me 

pour les 2 prochaines années : les activités sensorielles sous 

toutes ses formes.  

En passant par le toucher, le go¾t, la r®alisation dõobjets senso-

riels, les id®es ne manquent pasé. 

En janvier, nous avons également démarré des ateliers Montes-

sori qui se déroule une fois par mois, à Marcigny ou Iguerande. 

Les enfants découvrent du nouveau matériel et une nouvelle 

méthode de jeux..  
 

 Maintenant que lõ®t® arrive ¨ grand pas, nous allons enfin 

pouvoir sortir et montrer aux enfants le monde extérieur dans 

lequel ils vivent.  

Cõest aussi le moment o½ certains petits veulent devenir grands 

(avec la propret®)  ou que certains grands veulent vite voir 

grandir leurs petits.  

Le plus important est de faire confiance à votre enfant et de 

vous faire confiance :  si lõenfant sent cette confiance, ils pour-

ra passer ces différents caps au meilleur moment et de façon 

naturelle.  
 

A travers tous ces articles qui vous sont proposés, vous pourrez 

trouver des outils pour vous accompagner dans votre rôle de 

parent et de professionnel.  
 

Bel été à tous!!!!      

      Myriam DORMOY  
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Des informations pratiques, des petites 

astuces, des retours en image sur les 

activités du RAM,  

Bonne lecture !!!  
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Nous  sommes  2 assistantes  maternelles  du  relais  de  Marcigny/ Semur a avoir suivi 

une formation sur le thème « d®velopper des activit®s adapt®es au handicap de lõen-

fant  » avec lõintervention dõun ®ducateur sp®cialis®. Elle sõest d®roul®e  sur  3  samedis  

en janvier et février au relais de Digoin.  

Cette formation sõest  bas®e essentiellement sur lõexp®rience professionnelle du forma-

teur.  

Un enfant en situation de handicap est avant tout UN ENFANT.  

 Mais, une expérience est nécessaire pour développer des activités avec «  ces » en-

fants et surtout pour  les comprendre.  

Lõarriv®e chez un assistant maternel, dõun enfant en situation de handicap, doit se pr®pa-

rer un minimum avec les parents et les enfants accueillis. Le regard, le comportement et 

le discours que lõassistant maternel portera sur cet enfant, induira celui des autres. 

Lõassistant maternel doit travailler en collaboration avec les parents, les services et ®ta-

blissements de soin pour ces enfants. Il ne doit pas hésiter  à poser toutes les questions 

n®cessaires pour une bonne prise en charge de lõenfant. 
 

 Pour mettre en place une activit® avec eux, il faut bien la penser, lõ®laborer, la pr®-

parer afin de ne pas provoquer dõangoisse. 

Lõactivit® permet un ®change avec lõadulte pour un enfant qui sõexprime peu ou mal : il com-

prendra que faire  quelque chose ensemble sera souvent le meilleur moyen dõêtre  ensemble. 

Par exemple, fabriquer un g©teau, cõest un ®change structur® car nous avons un but com-

mun, nous sommes au m°me niveau. Cõest un bon moyen dõ°tre avec lõautre. Cõest une activi-

té socialisante.  

 Mais une activité a aussi un but plus précis, elle permet de développer le potentiel de 

lõenfant, ses capacit®s motrices, cognitives, cr®atrices et de sõexprimer sans parfois, pas-

ser par lõoral. 

Lõenfant porteur de handicap nõa pas la notion de lui ðmême et de son propre corps ainsi 

que du temps car il nõest pas palpable. 

Nous sommes capables dõaccepter ce que lõon ne comprend pas, on fait abstraction : pour 

lõenfant en situation de handicap, il lui faut du concret car tout est abstrait. 

Travailler avec des pictogrammes est un bon moyen dõexprimer ses angoisses, ses envies 

et ses besoins.  

Le tout, cõest dõ°tre congruent, c'est-à-dire °tre en phase avec ce que lõon dit et ce que 

lõon fait. 
 

 En conclusion, il est primordial de continuer ¨ se projeter, °tre dans lõempathie et 

avoir des d®sirs de progr¯s pour lõenfant que lõon accompagne afin quõil grandisse de la fa-

çon la plus adaptée pour lui.  

Chouette c 'est la rentrée  ! 

Pleure pas maman, 

Regarde, je suis grand.  

On se fait un ou deux bisous  

Et tu t'en vas à pas de loup.  

N'aie pas peur,  

On se revoit tout à l heure  ! 



Comme Rémunération  

La mensualisation de la rémunération consiste à payer chaque mois une rémunération déterminée 

indépendamment du nombre de jours que comporte le mois. Cela permet de neutraliser les consé-

quences dõune r®partition in®gale des jours entre les 12 mois de lõann®e. 

La mensualisation est obligatoirement calculée sur une période quelconque de 12 mois (c'est -à-dire 

pas forc®ment lõann®e civile). (Ex : si votre mensualisation démarre au 1 er  avril, elle court jusquõau 

31 mars de lõann®e suivante). 
 

-  Pour calculer le nombre dõheures par semaine 

La mensualisation se calcule ¨ partir de lõhoraire le plus bas. Pendant les p®riodes o½ la dur®e dõac-

cueil augmente, il conviendra de rémunérer les heures effectuées au -del¨ de lõhoraire minimum, en 

heures complémentaires, voire en heures majorées au -delà de 45 h hebdomadaires (réponse minis-

térielle publiée au JOAN du 24/03/1979).  

Les assistantes maternelles nõ®tant pas vis®es par les dispositions du code du travail sur la dur®e 

du travail, il nõy a pas de limite au nombre dõheures compl®mentaires pouvant °tre r®alis®es sur la 

semaine. 
 

1 / le planning hebdomadaire est fixe  : prendre le nombre dõheure minimum par semaine. 

2 / les horaires sont variables dõune semaine sur lõautre : prendre la plus petite semaine.  

3 / Le planning est diff®rent lors des p®riodes scolaires ou lors des vacances scolaires : prendre 

les horaires sur la période scolaire.  
 

-  Pour calculer le nombre de semaines dõaccueil 

Il convient de d®terminer un nombre de semaines dõaccueil ¨ partir de la date dõanniversaire de la 

mensualisation et sur les 12 mois qui suivent.  

Les semaines à prendre en compte sont  : 

- les 5 semaines de cong®s de lõassistante maternelle 

- les semaines de cong®s des parents si ces derni¯res ne coµncident pas avec celles de lõassistante 

maternelle.  

- éventuellement des congés autres (RTT  des parents*, semaines chez les grands parents,..)  
* Incidence des jours RTT sur le calcul de la mensualisation :  

Les parents bénéficient de jours RTT. Le calcul de la mensualisation dépendra de la modalité de prise de ces jours de 

RTT : 

 Si les jours de RTT peuvent °tre regroup®s pour constituer une semaine de cong® suppl®mentaire, celle-ci 

pourra alors sõajouter aux semaines de cong®s pay®s des parents. On pourra ainsi mensualiser en ann®e incompl¯te sur la 

base de 46 semaines, par exemple.  

  Si les jours de RTT sont pris de mani¯re r®guli¯re sur lõann®e (une journ®e de RTT toutes les 2 semaines par 

exemple), il conviendra dõen tenir compte, lors de lõ®tablissement du contrat de travail et ainsi pr®voir une dur®e du tra-

vail hebdomadaire minimale correspondant à la semaine incluant une journée de RTT et payer des heures complémentai-

res sur les semaines sans RTT.  
 

 

 

 

 

 

-  Point sur la mensualisation  

Faire le point ¨ chaque date dõanniversaire de la mensualisation afin de v®rifier que le nombre de 

semaines dõaccueil pr®vues au contrat a bien ®t® respect®. 

Dans le cas contraire, une régularisation est conseillée, bien que la convention ne le prévoie pas 

express®ment. Il en est de m°me si la mensualisation sõarr°te avant la fin des 12 mois. 

En cas de modification de mensualisation, prévoir un avenant.  

Calcul de la mensualisation  
 

Nombre dõheures  par semaine * nombre de semaines (52 ou moins de 47) * tarif horaire 
ðððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððððð 

12 mois 



Comme Ecran 

ECRANS SOUS HAUTE SURVEILLANCE !!!!ECRANS SOUS HAUTE SURVEILLANCE !!!!ECRANS SOUS HAUTE SURVEILLANCE !!!!    

 

Il est important que l'enfant perçoive pour lui seul la disponibilité de ses parents ou de la personne qui s'oc-

cupe de lui. Soit par le jeu, soit par les soins dõune mani¯re g®n®ral : c'est ce qui permet de favoriser son d®-

veloppement et son épanouissement.  

Mettre un enfant devant l'écran quel qu'il soit, supprime en partie tout cela et lui montre notre manque de 

disponibilité.  
 

Un enfant peut regarder la télévision à partir de 3 ans seulement mais sous conditions :  

¶ une période limitée (seulement une émission ou un dessin animé) : privilégier les DVD.  

¶ Adapté à son âge. 

¶ en présence de l'adulte, de façon à pouvoir commenter ce qu'il voit.  

¶ La télévision ne doit pas rester en marche toute la journée.  

¶ Pas d'écrans dans la chambre des enfants : ils empêchent l'endormissement et altèrent le sommeil 

(primordial pour la croissance).  

A partir de 6 - 9ans ils doivent parler du droit à l'intimité, du droit à l'image et des 3 principes d'internet  : 

¶ tout ce que l'on met sur internet peut tomber dans le domaine public,  

¶ tout ce que l'on met restera éternellement,  

¶ il ne faut pas croire tout ce que l'on trouve.  

A partir de 9 - 12 ans  

¶ les parents doivent déterminer avec leur enfant l'âge à partir duquel il aura son téléphone mobile.  

¶  La nuit, couper la wifi.  

¶ Les parents ne doivent pas être  l'ami de leurs enfants sur Facebook.  

Quand vos enfants sont ils accros  ? 

Vous devez vous inquiéter lorsque vos enfants montrent des signes d'agressivité, des résultats scolaires en 

baisse et un manque d'intérêt pour les choses qu'il appréciait auparavant.  

ILS PEUVENT CHANGER  

Même si vos enfants font tout pour vous convaincre qu'il est inutile d'essayer de les faire changer d'avis, ils 

ont beaucoup plus de souplesse que vous ne l'imaginez.  

N'hésitez pas à modifier les règles, à condition qu'elles soient claires et que vous leurs laissiez le temps de 

s'y adapter.  
 

Des études ont prouvé que les enfants qui regardent des films de violence sont plus agressifs et destruc-

teurs. Un enfant regardant trop les écrans trouve livres et travail scolaire ennuyeux.  

La télévision peut aussi présenter des choses exceptionnelles. Tant sur le plan humain que dans la vie et en 

retour faire naitre des ambitions utopiques. La télévision peut exercer une excellente influence. Si un enfant 

est passionné par une émission, il peut éprouver le désir de chercher à compléter ses connaissances dans les 

encyclopédies ou par la conversation avec son entourage  

Il est donc important de considérer l'écran non pas comme une baby - sitter       

à demeure qui divertit les enfants, mais d'un objet éducatif à petite dose . 



Comme Propreté  

En général, c'est entre 2 ans et 4 ans qu'un enfant apprend à être propre  . 

Pour cela, il faut qu'il soit prêt physiquement et psychologiquement.  
 

Mais chaque enfant est unique  
 

Donc à chacun son rythme : il est tr¯s important que nous adultes, parents, 

nous le respections et le comprenions.  

Pour qu'un enfant soit propre, il faut qu'il le soit physiquement.  

Chez un bébé, le système nerveux est inachevé donc les mouvements volontaires comme marcher, se 

retenir, se relâcher, ne sont pas fonctionnels  .  

Il faut que l'enfant puisse contrôler sa vessie et ses selles. On peut donc proposer le pot à un enfant à 

partir du moment où il maitrise la marche et sait monter seul une marche ce qui correspond à la maitri-

se des sphincters mais  pas avant. 
 

On choisira peut -être plus la période de l'été, plus facile pour se déshabiller, pour apprendre la pro-

pret® bien qu'il n'y ait pas de moment id®al. Il faut juste que lõenfant montre des signes comme quoi il 

est prêt et surtout ne pas le forcer. Ne pas choisir non plus un moment stressant comme un déménage-

ment, l'arriv®e d'un petit fr¯re ou d'une petite sïur... 
 

¶ Familiarisez -le avec le pot en le mettant près des toilettes et lui expliquer à quoi il sert.  

¶ Invitez -le à s'asseoir dessus même à poser un doudou, une poupée...  

¶ Petit à petit,  proposez -lui le pot à des heures régulières, au réveil, au goûter, mais pas plus de 5 

min. S'il ne se passe rien et qu'il retourne jouer, ne pas manifester de déception , ni de remarque 

et s'il a  fait ses besoins dans le pot, il faut le féliciter s'en en faire des tas car l'enfant veut 

satisfaire le désir de l'adulte avant tout.  
 

Certains enfants n'éprouvent pas encore de dégoût ni de gêne et préfèrent le contact d'une couche 

humide : quoi de mieux que de se faire dorloter au moment du change, pommader, parfumer, câliner..  . 

Pour d autres, le passage à la culotte est accompagné de séries d'accidents : ne pas faire de remar-

ques, pour ne pas les bloquer, au contraire cela fait partie de l'apprentissage, il faut donc les encoura-

ger. 

De même, si l'enfant refuse de faire caca dans le pot, il ne faut pas l'obliger car il risque de se retenir 

et de devenir constipé : lui proposer de faire dans la couche. D'autres ont une réaction en pleurant 

quand ils font caca sur le pot c'est comme s'ils perdaient quelques choses propres à eux.  

Un enfant, que se soit une fille ou un garçon dont l'apprentissage de la propreté aura été trop vite, 

trop tôt, acharné, peut avoir des conséquences dans sa vie d'adulte  : infections urinaires chez les fil-

les, éjaculations précoces chez les  garçons entre autres  é 
 

D' où l' importance, adultes, parents d' accompagner l'enfant dans cet apprentissage en 

respectant son  rythme, en l' encourageant et en favorisant son estime de soi.  
 

 

Infos pratiques :  

https://naitreetgrandir,com  

livres  : Sur le pot de Marianne Borgardt  

L'heure du pipi de Mo Willems  



Comme Opposition  

           Vers  l 'âge de 18 mois/2 ans, le caractère de 

l'enfant commence à s'affirmer. Il comprend qu'il a un 

certain pouvoir sur l' environnement et sur les personnes  

autour de lui.  

Il commence à se détacher de sa maman et à créer son 

propre monde. Il comprend qu'il peut dire non à une demande.  
 

En même temps qu'il dit NON il commence également à dire JE.  
 

Cette opposition lui permet d'affirmer son autonomie, son individualité, ses désirs.  

Les parents doivent reconnaître l'individualité de leur enfant en le laissant faire des cho-

ses par lui -même :  les décisions qu'il prendra valoriseront son autonomie.  

Cependant, il est important que l 'enfant comprenne que des limites sont à respecter pour 

sa sécurité et son bien être. Tout céder à l'enfant n 'est pas bon pour lui : il a besoin de 

l'aide de l'adulte pour comprendre certaines limites et renoncer à certaines choses.  
 

Etre capable de PERMETTRE et d 'INTERDIRE.  
 

          Durant la phase du non, l 'enfant cherche à tester. Il faut le laisser faire et ne pas 

se formaliser de ses oppositions.S'il est en  crise, ne pas faire attention et attendre que 

cela passe. 

Par contre, il est important de renforcer les comportements positifs de l'enfant durant 

cette phase. L'enfant doit comprendre que si ses parents le disputent ou lui interdisent 

quelque chose c'est pour son bien et qu'ils l' aiment toujours autant.  

 

          Cette phase d'opposition s'estompe petit à petit. Elle devient plus conflictuelle 

quand la communication enfant/parent passe mal. Elle débouche alors sur des colères, des 

contestations face aux remarques des adultes, des refus face à des règles. L'enfant peut 

faire porter la responsabilité de ses erreurs sur les autres, il peut être méchant, agres-

sif.  

Cette opposition perturbe l' enfant et son entourage. On parle alors de Troubles de l 

' Opposition avec Provocation. Dans ce cas, il est nécessaire de consulter des spécialistes 

car cela peut être lié à des troubles qui nécessitent une prise en charge  . 



Comme Secours 

8 assistantes maternelles des relais de La Clayette, Digoin et Marcigny ont particip® ¨ une formation 

de  14 h sur les gestes de secours (Sauveteur Secouriste du Travail)  
 

Le r¹le dõun Sauveteur Secouriste du Travail en cas dõaccident est de : 

1 Prot®ger 

2 Examiner  

3 Faire Alerter  

4 Secourir  

Il doit pouvoir intervenir en moins de 3 minutes  ! 

 

1 -  PROTEGER :  

Observer, analyser, sõassurer quõil nõy a aucun danger pour la victime mais aussi pour le sauveteur 

Installer un p®rim¯tre de s®curit® dõenviron 5 m autour de la victime 
 

2 -  EXAMINER  :  

 Vérifier les caractères vitaux de la victime  : conscience, saignement, respiration  
 

3 -  ALERTER (ou faire alerter)  :  Num®ros 112 ou 18 Pompiers (114 pour les malentendants) 

               Num®ro 15 Samu 
 

 Donner lõidentit® de lõappelant et le num®ro dõappel 

 Donner le lieu de lõaccident  

 Informer de la nature de lõaccident, du nombre de victimes 

 Informer de lõ®tat de la victime 

 NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER  
 

4 -  SECOURIR :  
 

 

 

 

 

 * Si saignement  abondant dõune plaie :  

- Appuyer sur la plaie qui saigne (avec la 

main, protégée de préférence)  

- Allonger la victime  

- Alerter les secours  

- Si le sauveteur a une trousse de se-

cours, faire un pansement compressif  

                                                                                                  

* Si saignement du nez  :  

- Faire asseoir la victime  

- Faire pencher la tête en avant, la faire 

moucher fortement  

- Faire compresser les narines pendant 10 

minutes 

 



* Si une personne est inconsciente  (ne r®agit pas ¨ notre voix ou lorsquõon lui demande de serrer 

notre main par exempleé), quõelle nõa pas de saignement mais quõelle respire, il faut dans un pre-

mier temps contrôler sa respiration puis la mettre immédiatement en PLS (Position Lat®rale de 

Sécurité).  

Cette position permet ¨ la victime de ne pas sõ®touffer. 

 *Si une personne sõ®touffe cõest-à-dire lorsquõil y a obstruction des voies a®riennes, on par-

le dõobstruction partielle ou totale : 
 

 -Obstruction partielle  :  la victime ®met quelques sons, peut encore dire quelques paroles 

  NE SURTOUT JAMAIS PRATIQUER DE TECHNIQUE DE DESOBSTRUCTION  (ne jamais 

taper dans le dos)  

  Installer la victime en position la plus confortable  

  Inciter la victime ¨ tousser 

  Demander un avis m®dical et appliquer les consignes donn®es 

  Surveiller  
 

 -Obstruction totale  :  la victime nõ®met aucun son (voir sch®mas ci-dessous, m®thodes dõobs-

tructions diff®rentes chez lõadulte/enfant et  chez le nourrisson) 


